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*No UNTS volume number has yet been determined for 
this record. 

*Le numéro de volume RTNU n'a pas encore été établi 
pour ce dossier. 

Reservation: Réserve : 
*The texts reproduced below are the action attachments as 

submitted for registration and publication to the 
Secretariat. For ease of reference they were 
sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only. 

*Les  textes reproduits ci-dessous sont les textes 
authentiques de la pièce jointe de l'action telle que 
soumise pour enregistrement et publication au 
Secrétariat. Par souci de clarté, leurs pages ont été 
numérotées de manière séquentielle. Les traductions, 
si elles sont incluses, ne sont pas sous forme finale et 
sont fournies uniquement à titre d'information.

[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Article 2. “The Republic of Paraguay, considering its commercial aviation policy, formulates 
a specific reservation concerning the paragraph of article 2 of the Agreement on the right to 
provide regular and non-regular combined passenger air transport and cargo services, or all-cargo 
services, in between points in the territory of Paraguay (right of cabotage)”.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Article 2. « La République du Paraguay, eu égard à sa politique en matière d’aviation 
commerciale, formule une réserve spécifique concernant le paragraphe de l’article 2 de l’Accord 
qui fait référence au droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport aérien 
mixte de passagers et de fret, ou des services exclusifs de transport de marchandises, entre des 
points situés sur le territoire du Paraguay (droit de cabotage). »


